REPUBLIQUE DU SENEGAL
Peuple -~ Un But - Une Foi

NOUS, LEOPOLD SEDAR SENGHOR

//ETTRES DE RATITICATION
DE

L'ACTE CONSTITUTIF DE L'ORGANISATION REGICONALE
AFRICAINE DE NORMALISATION, ADOPTE PAR LES
REPRESENTANTS DES DIX SEPT LTATS ATRICAINS
LORS DE LA CONFERENCE CONSTITUANTE DE L'ORAN,
TENUE A ACCRA EN JANVIER 1977 AVEC SES ANNEXES

PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL

A TOUS CEUX QUI CES PRESENTES LETTRES VERRONT,

SALUT

AYANT LU ET EXAMINE LEDIT ACTE,

AVONS APPROUVE ET APPROUVONS EN TOUTES
ET CHACUNE DE SES PARTIES CONFORMEMENT
AUX ARTICLES 76 ET 77 DE LA CONSTITUTION

ET A LA L.OT N°

78-29 DU 6 JUILLET 1978



DECLARONS QU'IL EST ACCEPTE, RATIFIL LT CONI'IRME
ET PROMETTONS QU'IL SERA INVIOLABLEMLNT OBSERVE.

EN FOI DE QUOI NOUS AVONS DONNE LES PRESENTES,

REVETUES DU SCEAU DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL.

DAKAR, LE

LEOPOLD SEDAR SENGHOR










